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Sondage
ULa question
Le Grand Conseil genevois a
voté la fin de la présidence
unique du Conseil d'État. Et
vous, à quelle formule êtes-
vous favorable?

URépondre à nos sondage sur:
www.tdg.ch

Total: 1022 avis
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Tous les blogs sont sur http://blog.tdg.ch

UneZAD
universitaire
Vincent Schmid Que se passe-t-il
donc dans la tête de la génération
qui accède maintenant aux études
supérieures en Europe? Elle mani-
feste un refus radical du débat
d’idées et vit la confrontation intel-

lectuelle comme une agression in-
supportable, voire une douleur in-
tenable. Nous assistons à une
montée tyrannique de l’intolérance
dont témoignent de nombreux
exemples. Déprogrammation de
conférences (Sylviane Agacinsky
sur la PMA), autodafés (dont l’in-
fortuné président Hollande a fait
les frais), boycott de professeurs

jugés politiquement incorrects, pé-
titions pour appeler à la censure,
ateliers racisés, genrés, décolo-
niaux, interdits aux hommes ou
aux blancs, soumission à l’isla-
misme le plus dur, sacralisation des
différences, remise en question du
principe de la présomption d’inno-
cence, inflation de la rhétorique
victimaire, délation idéologique et

ainsi de suite. Au point que les pré-
sidents d’université tirent la son-
nette d’alarme. Marcel Gauchet,
philosophe, historien et rédacteur
en chef de la revue «Le Débat», a
récemment déclaré [...] que l’uni-
versité française est en train de de-
venir un genre de ZAD sur le mo-
dèle de Notre-Dame-des-Landes…
vincentschmid.blog.tdg.ch

Lors de sa séance du 13 no-
vembre 2019, le Conseil muni-
cipal de la Ville de Genève a ac-
cepté la piétonnisation du
quartier de Rive et la construc-
tion d’un parking souterrain. Si
le parking a suscité des débats
enflammés, une belle unani-
mité du Conseil municipal s’est
faite pour faire revivre un
quartier stratégique mais long-
temps négligé et utilisé sans au-
cune idée directrice.
Le mail piétonnier avec une
riche arborisation deviendra
une des plus belles perspec-
tives de la ville. On peut aussi
rêver de la construction d’un
marché couvert permanent sur
le parking projeté pour animer
commercialement la vie du
quartier et remplacer le mar-
ché bihebdomadaire du boule-
vard Helvétique. Cette nouvelle
zone piétonne est de nature à
exacerber l’imagination et la
créativité des urbanistes et des
citoyens.
Cependant, un élément est un
obstacle à une réflexion urba-
nistique plus élargie.
À l’une des extrémités de ce
mail, le Jardin anglais et le Jet
d’eau sont spectaculaires. Par
contre, à l’autre extrémité, le
mail s’interrompt brutalement
sur le mur austère et rébarbatif
du Bastion de l’Observatoire. Il
constitue un verrou qui em-
pêche toute communication
avec la haute ville et sa riche
histoire intra-muros.
Alors pourquoi s’arrêter en si
bon chemin? Pourquoi ne pas
rêver d’un circuit touristique
qui irait au-delà de l’incontour-
nable Horloge fleurie et du Jet
d’eau?
La zone piétonne de Rive pour-

rait inciter les touristes à pro-
longer leur visite, pour autant
qu’une ouverture dans le mur
des Bastions soit réalisée afin
d’accéder aisément à la prome-
nade de la butte de l’Observa-
toire.
Cette liaison deviendrait une
belle invitation à un circuit
culturel au cœur de l’histoire
de Genève. Le Musée d’art et
d’histoire (MAH), la prome-
nade Saint-Antoine, la traver-
sée du Collège Calvin, une
halte au Bourg-de-Four avant la
cathédrale Saint-Pierre et tous
les hauts lieux qui ont fait Ge-
nève. Ce séduisant circuit n’est
réalisable que si l’on crée une
belle ouverture et un passage
aisé et attractif entre le mail

piétonnier de Rive et le MAH.
L’exceptionnelle situation de
celui-ci mérite une meilleure
visibilité et une meilleure ac-
cessibilité. Le très attendu pro-
chain concours d’architecture
pour sa rénovation devrait te-
nir compte de la valorisation
de la butte de l’Observatoire.
Au début du XXe siècle, l’archi-
tecte du musée, Marc Camo-
letti, conscient de ce remar-
quable potentiel, avait déjà
imaginé une liaison somp-
tueuse en jardin terrasse par
paliers pour relier la basse ville
et la haute ville.
Sommes-nous encore au-
jourd’hui capables d’un tel es-
prit visionnaire? Par leur vote
unanime pour une zone pié-
tonne, nos élus ont compris
l’enjeu et ont fait les premiers
pas. Qu’ils ne s’arrêtent pas en
si bon chemin!

Pour une liaison entre
mail de Rive et MAH

«L’architecte
du MAH
Marc Camoletti
avait imaginé
une liaison
somptueuse»

L’invité

Daniel Fortis
Ingénieur

Genève, 25 novembre Nous
sommes à quelques jours de
l’inauguration en grande pompe
du Léman Express (LE, ancien-
nement CEVA). L’ambition urba-
nistique est trop rare à Genève
pour qu’on réserve un accueil
grincheux à cette belle réalisa-
tion. Mais n’exagérons tout de
même pas.
Certains en attendent – ou plutôt
nous ont vendu – une sorte de ré-
demption, un changement de
comportement des pendulaires
qui ouvriraient le troisième œil
devant la merveille révélée: et si
cet effet de délestage du LE sur le
trafic pendulaire privé – estimé à
12% – était un flop annoncé?
Onpeut en effet se demander qui
adoptera le LE sans hésiter une
seconde. Sûrement les jeunes qui
n’ont pas de voiture, ni dans la
rue ni dans leurs gènes, demême
que toutes celles et tous ceux qui
prennent déjà les TPG et devaient

faire jusqu’ici plusieurs transferts
de lignes avec un temps de dépla-
cement dissuasif.
Pour eux le LE sera peut-être une
bénédiction.Mais les autres? Les
victimes consentantes de l’étale-
ment urbain? Est-ce que l’ab-
sence de parkings P+R aux termi-
nus du LE, sans parler de leur at-
tachement viscéral au cocon de

leur habitacle, les inciteront vrai-
ment à prendre le LE? On peut
parier que non. Et même à sup-
poser qu’unmiracle se produise,
l’effet rebond – «ça circulemieux,
tu devrais essayer!» – aura tôt fait
de supprimer toute réduction
temporaire du trafic.
Alors, c’est sans espoir? Oui! À
moins que ne soient prises des

mesures symboliques fortes, de
nature à rendre le transit encore
plus chronophage aux heures de
pointe.
Imaginez les principaux goulots
d’étranglement en ville et suppri-
mez par la pensée une voie de cir-
culation. Par exemple, réservez
une voie de circulation aux am-
bulances et TPG au boulevard du
Pont-d’Arve entre 15 h 30 et
19 h 30. De la sorte, les pendu-
laires pressés de préparer le BBQ
vespéral auraient encore plus de
temps pour réfléchir aux avan-
tages du LE et faire le bon choix!
Tout le monde comprend intuiti-
vement que pour changer des
comportements enracinés, les in-
citations positives ne suffisent
pas. Il y faut en plus une dose
bien mesurée de coercition. Au-
ra-t-on le courage politique
d’adopter – et accepter – les me-
sures d’accompagnement qui
seules permettront de potentia-
liser l’effet de délestage du LE sur
le trafic pendulaire ?
Michel Gressot

Le pari du Léman Express
Courrier des lecteurs

Lettre du jour

Le peuple
a tranché
Vernier, 24 novembre [...]
La leçon à retirer des votations
du 24 novembre est que le
peuple entend la souffrance de
la Rive droite, qu’il est encore
prêt à construire du logement à
Genève mais à condition de te-
nir compte des habitants, de
l’environnement et de la qualité
de vie. Au vu de ces résultats et
au-delà des quelques voix pour
ou contre, ce sont les projets et
la manière de les concevoir qu’il
faut revoir.
Les prochaines votations du 9
février 2020, sur le déclasse-
ment de Cointrin-Est et Coin-
trin-Ouest, qui vise à remplacer
les villas et leurs jardins aux
arbres centenaires par du bé-
ton, des locaux commerciaux
vides et l’entassement d’encore
plus de monde dans des zones
polluées par le bruit et les
oxydes d’azote, feront définiti-
vement pencher le scrutin vers
le non.
Il est temps d’organiser des as-
sises pour discuter de l’avenir
de notre territoire. Le gouver-
nement serait bien inspiré d’en-
tendre le cri sourd qui s’élève
du canton qu’on enchaîne et
d’opter pour un changement de
paradigme.
Christina Meissner,
députée PDC

Cinquième parti
de Suisse
Cologny, 23 novembre Les
Verts veulent à tout prix un
siège au Conseil fédéral. Pour
cela, ils veulent attaquer un des
sièges du PLR. Mais soyons hon-
nêtes un instant, qui est le cin-
quième parti de Suisse? C’est

bien le PDC. Alors si l’on res-
pecte la fameuse formule ma-
gique, il devrait y avoir deux
sièges pour l’UDC, deux sièges
pour les socialistes, deux sièges
pour le PLR et un siège pour les
Verts. Donc la logique voudrait
que ça soit le siège du PDC qui
soit en danger et pas ceux du
PLR.
Mais les Verts n’ont pas le cou-
rage de revendiquer le siège
PDC et rêvent de déstabiliser la
troisième force politique du
pays. Heureusement pour eux
que le monde a connu Greta et
cette vague verte que je pense
très éphémère. On en reparlera
aux prochaines élections…
Lisa Maudry

Un cauchemar
immobilier
Genève, 25 octobre J’ai lu
avec beaucoup de compassion
les malheurs de ces nombreuses
familles qui ont vu leurs projets
immobiliers se transformer en
cauchemar. Cela nuit à l’image
de marque d’un secteur qui fait
pourtant tout pour satisfaire ses
clients mais souffre de la pré-
sence de moutons noirs qui
malheureusement continuent
de trouver des clients naïfs et
alléchés par des prix défiant
toute concurrence ou des pro-
messes bien tentantes.
Selon mon expérience, laisser
la maîtrise intégrale d’un projet
à un seul interlocuteur, ne pas
pouvoir choisir l’établissement
bancaire qui financera le projet,
ne pas pouvoir imposer des
règles de vérification de compé-
tences, de solvabilité et de pro-
bité des entreprises qui feront
les travaux, ne pas pouvoir
contrôler l’avancement des tra-
vaux avant le paiement
d’acomptes, c’est un nid à cha-

grin. L’entreprise générale doit
apporter une valeur ajoutée
pour justifier qu’on recoure à
ses services et doit démontrer
ses connaissances et son exper-
tise.
Quand dans le dernier article
de la «Tribune de Genève», je lis
que le responsable d’une entre-
prise générale dans la tour-
mente affirme qu’il y a des assu-
rances pour les vices de
construction, il semble ignorer
que c’est son entreprise qui en
est responsable exclusivement
et qu’aucune assurance ne
couvre en principe ce dom-
mage. Cette méconnaissance in-
quiète …
Nicolas Rufener secrétaire
général de la Fédération
genevoise des métiers
du bâtiment (FMB)

Encore des pla-
tanes sacrifiés
Genève, 26 novembre Au
moment où tout le canton
s’élève contre les abattages
d’arbres, nous apprenons que
l’État autorise la coupe de dix
platanes centenaires sur une de
ses propriétés, classée au patri-
moine (au 28c, route de Mey-
rin), pour laisser le passage à
des camions de chantier.

Prétexte connu: ces arbres sont
malades. Étonnant lorsque l’on
sait que l’allée en comporte 22,
et que seuls seraient malades
ceux qui gêneraient l’accès au
chantier! Claude Jacot

Du gaspillage
au SEVE?
Genève, 4 novembre Sur les
souches des platanes coupés
place Guyenot jaillissaient de
nombreux rejets. Ils attestaient
de la qualité des racines.
Comme cela se pratique en Pro-
vence, laisser l’un de ces rejets
se développer créera un nouvel
arbre après quelques années. Et
cela gratuitement.
Malheureusement, cette propo-
sition n’est pas acceptable pour
le SEVE [...] Les rejets (certains
de deux mètres) ont donc été
coupés. Les souches restantes
devront être arrachées et de
nouveaux sujets seront à ache-
ter en pépinière. Il semblerait
même que les autres platanes
soient condamnés. Le tout aux
frais du contribuable. Pourquoi
ne pas se borner à améliorer le
site en respectant les planta-
tions existantes? Pourquoi cette
volonté de détruire le passé? À
chacun de juger!
Jacques Chauvin

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
lettre à courrier@tdg.ch, ou à
Tribune de Genève, courrier des
lecteurs, case postale 5155, 1211
Genève 11. Votre texte doit être
concis (1400 signes maximum),
signé et comporter vos adresse
et téléphone. La rédaction se
réserve le droit de choisir les
titres et de réduire les lettres.

Précision

Cambriolages Dans notre ar-
ticle «Cambriolages en série dans
les écoles genevoises», du 21 no-
vembre, nous indiquions que
l’école Charles-Giron avait été
cambriolée. En réalité, c’est le lo-
cal parascolaire, et non l’école,
qui a été visité et les intrus sont
entrés par effraction. Réd.

www.tdg.ch
TPG
UUne publicité qui fâche
La publicité de Côté
Annemasse, qui vante les
commerçants de l’agglo-
mération française sur des
trams genevois, fait réagir
le conseiller d’État gene-
vois Mauro Poggia.

Federer
U Il soutient des baskets
Roger Federer va collabo-
rer avec la start-up zuri-
choise qui fabrique les
baskets On Running. La
marque va sans doute
décoller avec l’appui d’un
tel champion.

Violences
UPétition des
femmes Les seize jours
d’activisme pour mettre
fin à la violence faite aux
femmes ont commencé
lundi. Le 28 novembre,
une pétition signée par
35 000 personnes sera
remise au Conseil fédéral. D
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Nous avons consulté les décisions de justice contre le dopage sportif en 2018. Certains
dealers sont d’anciens pros. Les consommateurs, eux, sont de plus en plus jeunes

Roland Gamp

L
es médias le présen-
taient, il y a plus de dix
ans, comme l’homme
le plus beau de la pla-
nète. Beat*, nouveau

championdumondede bodybuil-
ding, révélait alors les secrets de
sa réussite: des jaunes d’œuf, des
pommes de terre et des breuvages
protéinés. Un régime alimentaire
naturel. Rien d’illégal. «Tout le
monde pense qu’il faut se doper
pour y arriver», dénonçait le
culturiste. Alors que lui, se van-
tait-il, était la «preuve vivante»
qu’un athlète pouvait atteindre
les sommets sans tricher.

Des années après ce triomphe,
la donne a changé. La justice re-
proche désormais à Beat d’avoir
vendu des substances dopantes
pour un total de 550 000 francs.
En août 2018, il a même été
condamné à 6 mois de prison
ferme, plus 2 ans avec sursis, dans
le canton d’Argovie. Beat a fait re-
cours contre cette décision.
Contacté, il n’a pas voulu faire de
commentaire.

Beaucoup d’autres sportifs
suisses ont connu des problèmes
à cause dudopage. Nous avons pu
consulter, grâce à la loi sur la
transparence, toutes les décisions
de justice dans ce genre d’affaire
en 2018. L’analyse permet de
mieux comprendre le fonctionne-
ment de ces trafics. Première ré-
vélation: ces documentsmontrent
que les condamnés ne sont pas
que des amateurs; parmi eux, il y
a aussi des ex-champions.

Ondécouvre également que les
disciplines les plus touchées par
ce commerce organisé sont le bo-
dybuilding, le fitness et les sports
de combat. Par ailleurs, le choix
des substances illicites est large:
«Stéroïdes anabolisants, stimu-
lants hormonaux et autres stimu-
lateurs de croissance, stimulants
érectiles et coupe-faim», lit-on
dans un verdict.

Un bénéfice de 890%
Ces documents dévoilent des cas
exemplaires. Comme celui de
Beat. Selon le procureur, le spor-
tif était impliqué dans un réseau
international ambitieux, la plus
grosse affaire de dopage que la
Suisse ait connue. Nom de code
de l’opération de police qui a mis
un terme à tout cela: «Action
Pump». Le réseau démantelé, se-
lon le Parquet, était dirigé par Pa-
trick*, un autre champion helvé-

tique, dans l’athlétisme celui-là.
La filière s’approvisionnait appa-
remment en Chine et en Suisse.
Selon les enquêteurs, c’est Patrick
qui apprêtait lamarchandise pour

la revendre à des intermédiaires,
pour unbénéficemoyende 890%.
Jusqu’en 2012, l’homme a mis en
circulation des produits dopants
d’une valeur de 4,3 millions de

francs. Cette affaire est toujours
ouverte dans le canton d’Argovie.
Patrick et Beat restent présumés
innocents.

Il n’y a pas que le bodybuil-
ding; la boxe thaïe est aussi tou-
chée par le dopage. L’ex-cham-
pion du monde de la discipline,
Paulo Balicha, a été dans le colli-
mateur de la justice bâloise. Le
sportif est connu en Suisse aléma-
nique. En 2012, il provoque une
bagarre générale dans un centre
sportif de Reinach (BL). La police
intervient et trouve dans ses af-
faires personnelles du matériel
douteux: ampoules, listes de prix,
argent liquide.

Les indices sont sérieux. Par
ailleurs, une analyse d’urine du
champion révèle la présence de
stéroïdes anabolisants.Mais il n’y
a aucune preuve d’un éventuel
trafic. Les autorités ne peuvent
donc rien faire. Elles ont
condamné Paulo Balicha pour
voies de fait et lésions corporelles
graves, mais pas pour dopage.

En Suisse, la seule consomma-
tion de produits dopants n’est pas
illégale. La loi indique en effet que
la production, l’acquisition, l’im-
portation, l’exportation ou la dé-
tention à des fins de consomma-
tion personnelle ne constituent
pas une infraction.

«Comme dans la mafia»
Cette tolérance de la loi pose pro-
blème, selon Laurent Contat, pro-
cureur dans le canton de Vaud.
«Les consommateurs connaissent
les règles. Ils ne passent que des
petites commandes. Comme cela,
s’ils sont pris, ils diront que c’est

pour leur consommation person-
nelle.»

Le magistrat est un spécialiste
de ce marché très organisé qui
reste imperméable. «Il y règne
l’omerta, commeau sein de lama-
fia. Personne ne dit où il se four-
nit.» Le procureur cite le contre-
exemple de l’Allemagne, où la
consommation de stéroïdes
anabolisants est illégale depuis
2015. «De gros réseaux ont ainsi
pu être démantelés.»

Et en Suisse romande? La po-
lice y a enregistré de bons résul-
tats. Dans le canton de Vaud, un
ancien champion du monde de
bodybuilding (encore un!), Luca*,
a plongé dans un trafic d’anaboli-
sants. Les documents de justice
indiquent que lui et son père, an-
cien champion de Suisse, en ont
vendu pendant plusieurs années.

Les injections se faisaient dans
la salle de sport de Luca, selon les
enquêteurs. Son père s’y rendait
avec des culturistes de haut ni-
veau, à qui il injectait les subs-
tances illicites. Au total, les auto-
rités ont saisi 1600 comprimés,
plus de 1000 seringues et 400 am-
poules de stéroïdes et d’hormones
de croissance.

Le profil du consommateur
évolue. Le docteurWalter O. Frey,
du centremédical de Swiss Olym-
pic, explique: «Les trafiquants ne
se tournent plus seulement vers
les sportifs de haut niveau. Ils
s’adressent aussi aux amateurs de
fitness. Ils se rendent aussi dans
les écoles et les universités pour
toucher les jeunes.» Ces nouveaux
consommateurs privilégient l’es-
thétique. «L’accent est mis sur

l’apparence, le modelage du
corps.»

Il y a pire encore. La consom-
mation dans les salles de sport
augmente. Les saisies à la douane
soulignent ce constat. Pour cela,
il faut se référer aux chiffres de la
Fondation Antidoping, qui reçoit
automatiquement toute saisie de
la douane suisse. «Cette année,
nous aurons atteint plus de 650
cas déclarés», explique le direc-
teur de la fondation, Ernst König.
En 2015, ce nombre était de 569
seulement...

Détruit de l’intérieur
Cette augmentation représente un
danger sérieux pour la santé, in-
siste le médecin Walter O. Frey.
«Les substances dopantes sont
censées renforcer le corps. Au lieu
de cela, elles le détruisent de l’in-
térieur.» En plus des maladies
mentales, les stéroïdes anaboli-
sants peuvent causer des dom-
mages au foie et des caillots san-
guins. Mais c’est surtout le cœur
qui est touché (voir encadré).

La vie des sportifs est en dan-
ger. Il y a deux mois, le culturiste
italien Daniele Pozzi participait à
une compétition dans son pays.
Le jeune homme de 23 ans, qui
fréquentait le Tessin, a remporté
quatre médailles d’or. Quelques
heures après son triomphe, il a été
retrouvé mort dans sa chambre
d’hôtel. Une enquête a été ou-
verte. Son entraîneur a déjà dé-
claré que son poulain avait pris
des substances «qui pourraient
être mauvaises pour le cœur».

* Prénoms d’emprunt

Des ex-champions ont été
condamnés pour dopage
L’essentiel

UDouane Les saisies
de produits dopants
explosent en 2019.

USociologie Le deal
touche désormais les
amateurs et les jeunes.

USanté Les substances
illicites sont dangereuses.
Un bodybuilder italien est
récemment décédé.

Sport

Séquestre
Pilules, ampoules et armes
à feu: une enquête
antidopage dans le canton
de Vaud avait conduit
à la saisie d’un véritable
arsenal (à g.). En bas,
la photo d’un des deux
bodybuilders vaudois
condamnés. DR
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Nombre de colis séquestrés contenant du matériel dopant

662

U Les stéroïdes anabolisants
augmentent la tension artérielle
et mettent à rude épreuve le sys-
tème cardiovasculaire. De plus,
ils élèvent le taux de lipides dans
le sang et donc le risque de crise
cardiaque. Ces mêmes subs-
tances peuvent aussi entraîner
des lésions hépatiques. La tes-
tostérone est la substance la plus
couramment utilisée par les
sportifs. Les femmes qui en
consomment peuvent souffrir de
troubles du cycle menstruel. Les
hommes, d'impuissance.

La Société allemande d'endocri-
nologie met également en garde
contre les conséquences psycho-
logiques de ces produits do-
pants. Les consommateurs actifs
deviennent agressifs et ma-
niaques. Un arrêt des stéroïdes
anabolisants peut aussi provo-
quer une dépression grave. Il est
clair pour l’ensemble des ex-
perts interrogés que des consé-
quences négatives peuvent sur-
venir si ces produits sont
consommés sans encadrement
clinique adéquat. GPR

Crisede foieetdépression


